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Le Conseil d’Administration de la Société Historique et Archéologique d’Arcachon et du Pays 
de Buch, réuni le 21 mai 2005, 

- Considérant les menaces qui pèsent sur l'avenir de la Société Scientifique d'Arcachon par 
suite du transfert de la Station marine sur le site de Pereire, alors qu'initialement l'agrandissement et la 
modernisation de la Station marine étaient prévus sur le site d'Eyrac, conformément au plan Etat-
Région 2000-2006, 

- Considérant que les locaux de la Société Scientifique sont étroitement imbriqués avec ceux 
de la Station marine dont elle a contribué à la création et au fonctionnement, 

- Considérant que l'aquarium marin, le musée avec les poteries gallo-romaines de la collection 
Peynaud, la façade nord typique du Second Empire et la façade sud avec son revêtement en bois, font 
parties intégrantes du patrimoine arcachonnais, 

- Considérant que le transfert des installations de la Station marine sur le site de la piscine 
municipale à Pereire conduit, à court terme, à la destruction des locaux, de l'aquarium et du musée de 
la Société Scientifique d'Arcachon. 

- Considérant enfin que notre société, dans le droit fil de son objet social, entend participer à 
la sauvegarde du patrimoine du Pays de Buch, 

Assure la Société Scientifique d'Arcachon de son soutien et s'associe pleinement aux actions 
que mène la Société Scientifique d'Arcachon pour le maintien de l'Aquarium, du musée et de la Station 
marine, sur le site d'Eyrac. 

 

 


